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Enquête suisse sur la santé (ESS)
Formulaire de demande des microdonnées

Afin de pouvoir établir un contrat de livraison des données nous vous prions de remplir ce formulaire de manière précise et complète. Un contrat de livraison des données est exclusivement lié à un projet scientifique et les données ne peuvent être utilisées que dans le cadre de ce projet. Il est possible d’établir un seul et unique contrat regroupant plusieurs projets d’un même institut. Il faudra cependant indiquer pour chaque projet sa description détaillée ainsi que les personnes travaillant pour ledit projet. La durée minimale de mise à disposition des données est de 3 ans, sa durée maximale de 5 ans. Durant ce laps de temps, le contrat peut être prolongé. Au-delà des 5 ans, un nouveau contrat doit être établi.
Veuillez prendre en considération qu’il s’écoulera entre 2 à 3 semaines entre la confirmation de réception de votre demande et la réception du contrat à signer. 



1.	Destinataire des données

a. Coordonnées de la direction de l’institut 
	Nom de l’institut :
	

	Division / Faculté / Départ :
	

	Responsable de l’institut :
	

	Fonction :
	

	Adresse (Rue, NPA, Lieu) :
	


+ Lors d’une collaboration entre 2 instituts, ajouter les coordonnées de la direction de l’autre institut. 

b. Responsable du projet
	Nom / Prénom :
	

	Fonction :
	

	E-mail:
	
	Téléphone:
	



c. Autres collaborateurs du projet (ayant la même adresse du point a)
	Nom / Prénom:
	

	Fonction : 
	

	E-mail :
	
	Téléphone :
	


+ Si nécessaire, veuillez s.v.p. ajouter les autres collaborateurs participant au projet.
d. Autres collaborateurs du projet (ayant une adresse différente du point a)
	Nom / Prénom :
	

	Adresse de l’Institut :
	

	Fonction :
	

	E-mail:
	
	Téléphone:
	


+ Si nécessaire, ajouter les autres collaborateurs participant au projet ayant une adresse différente du point a. 

2.	Description du projet

a. Titre exact du projet
	



b. Type de projet et publication 
(p.ex. mandat, projet scientifique général, projet FNS, thèse, diplôme,…)
	

	☐  Avec publication     ☐  Sans publication des résultats



c. Description du projet (veuillez le détailler entre un quart et une demi-page)
	

















d. Ce projet est-il réalisé sous mandat ?
	
☐  Oui       ☐   Non



Si oui, veuillez nous faire parvenir séparément une preuve du mandat (extrait du contrat, confirmation du mandant) et compléter les informations suivantes :
	Mandant :
	

	Institut / Office
	

	Division / Service
	

	Personne de contact :
	

	Tél. :
	

	E-mail :
	



e. Date prévue de fin de projet
	



3.	Jeux de données souhaités

	Prix à l’unité

	☐  2017
	CHF 400.-

	☐  2012
	CHF 400.-

	☐  2007
	CHF 350.-

	☐  2002
	CHF 350.-

	☐  1997
	CHF 350.-

	☐  1992
	CHF 350.-



	CHF   700.-   forfait pour les 2 dernières enquêtes

	☐  2017 / 2012



	CHF   900.-   forfait pour les 3 dernières enquêtes

	☐  2017 / 2012 / 2007



	CHF 1600.-   forfait pour l’ensemble des 6 enquêtes 

	☐  2017 / 2012 / 2007 / 2002 / 1997 / 1992



	Prix pour d’autres regroupements d’enquête (p.ex. 1992 + 1997)

	☐  Sur demande 




Ces prix ne comprennent pas les 7,7% de TVA (valable uniquement pour les contrats suisses).

Certaines réductions sont accordées selon l’Ordonnance sur les émoluments et indemnités perçus pour les prestations de services statistiques dans le cadre de mandats de l’administration fédérale ainsi que de demandes venant des unités administratives de la Confédération, des services administratifs cantonaux ou communaux. 
Si l’acquéreur remplit des tâches dans l’intérêt de la Confédération un rabais peut être accordé. Il en va de même pour les travaux de doctorat, travaux universitaires ou de haute école (p.ex. Bachelor, Master).

4.	Adresse de facturation (si différente des coordonnées de l’institut)
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Afin de simplifier le processus d’élaboration du contrat, nous vous prions de choisir le type de signature du contrat. Merci de cocher l’option qui convient :
☐ Option 1 : Les deux parties signent le contrat à la main
☐ Option 2 : Les deux parties signent le contrat au moyen d'une signature électronique 
Pour la signature électronique du destinataire des données, la règle suivante s'applique : la signature électronique avancée est suffisante. Conditions : Le cryptage et le destinataire doivent fournir la preuve d'un certificat sécurisé.
☐ Option 3 : Les deux parties signent avec une signature scannée


6.	Protection des données et sécurité des données 

Si la livraison de données individuelles contient des données sensibles (niveau de protection 2 ou 3) [footnoteRef:1], ces données doivent être stockées dans un environnement sécurisé (par exemple local) destiné exclusivement au traitement des données individuelles livrées par l'OFS.  [1:  Pour toutes les données personnelles (tous les niveaux de protection), les exigences du PFPDT s'appliquent : https://www.edoeb.admin.ch/edoeb/fr/home/protection-des-donnees/dokumentation/guides/mesures-techniques-et-organisationnelles-de-la-protection-des-do.html ] 

Si les données individuelles traitées reçues de la part de l'OFS doivent être stockées dans un environnement partagé (base de données, Datawarehouse, répertoire réseau, etc.), l'OFS peut décider d'une exception sur la base des critères suivants : 

	                    Non
Rempli       rempli

	  ☐      ☐   Il ne s'agit pas d'un environnement de type cloud accessible au public[footnoteRef:2]. [2:  Un environnement de type cloud accessible au public se réfère ici à un service cloud où tout utilisateur (personne ou entreprise) peut créer un compte comprenant un espace de stockage, (p.ex. Dropbox, Microsoft OneDrive, Google Drive, Apple iCloud, etc)] 

  ☐      ☐   Les données sont stockées en Suisse.
  ☐      ☐   Les données sont cryptées lors du transport et du stockage.
  ☐      ☐   L'accès physique à l'infrastructure est limité aux utilisateurs légitimes.
  ☐      ☐   L'accès logique aux données est protégé par :
· une authentification à 2 facteurs et
· des droits d'accès limités aux utilisateurs légitimes.
  ☐      ☐   L'environnement est protégé par un pare-feu.
  ☐      ☐   Les autorisations d'accès sont contrôlées et tenues à jour. 
  ☐      ☐   L'infrastructure est protégée contre les logiciels malveillants.
  ☐      ☐   Les vulnérabilités des logiciels sont surveillées et corrigées fréquemment (au moins 1x/an).
  ☐      ☐   Si des sauvegardes sont effectuées, elles doivent être cryptées.




Le soussigné confirme que les conditions marquées comme "remplies" ci-dessus sont respectées.



_________________________________   (Signature et date du responsable de projet)
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